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1. Plans de situation 

1.1. Extrait de carte IGN 
 

 
Source : Géoportail 

 

1.2. Image aérienne 
 

 
Source : Géoportail 
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2. Contexte de l’étude 

2.1. Données générales 

 

2.1.1. Généralités 

 

Nom de l’opération : Projet d’exhaussement de terres agricoles - étude de stabilité des talus. 

 

Localisation : Site SUEZ Edival 

Lieu-dit Le Grand Royard 

02120 Flavigny-Le-Grand-Et-Beaurain  

   

Demandeur de la mission et client : GINGER BURGEAP 

Maitre d’ouvrage : SUEZ RV NORD-EST 

 

2.1.2. Documents communiqués 

 

Les documents qui ont été utilisés dans le cadre de cette étude sont les suivants : 

 

N° Document Echelle 
Origine / 

référence 
Indice Date 

1 

Plan projet 

d’exhaussement de 

terres agricoles 

1/1000 Points par points - 12/01/2022 

2 Coupes 1/500 Points par points - 12/01/2022 

3 

Etude de qualification 

géologique et 

hydrogéologique 

- 
ACG 

Environnement 
2018/06/E81/V1 Juin 2018 

 
 

2.2. Description du site 

 

2.2.1. Topographie, occupation du site et avoisinants 

 

Le site concerné par les investigations est localisé sur la commune de WIEGE-FATY (02), le 

long de la RD31.  



Ginger CEBTP - Agence de REIMS 

Affaire : WIEGE-FATY (02)   

Projet d’exhaussement de terres agricoles – G5  

 

 

Dossier : NRE6.L.027  25/03/2022    Page 7/36 

 
E160-2 version 3 

du 10/08/2016 

Le site, dont l’altimétrie varie de +148 NGF au Sud-ouest à +136 NGF au Nord-est, est limité : 
- Au Nord par le Bois de la Fosse Jean Rossard et une Voie Verte (l’axe Vert), 

- A l’Ouest, par une future zone de l’ISDND pour exploitation,  

- Au Sud, par la RD31, 

- A l’Est, par des bâtiments d’élevage. 

 

 

L’Oise s’écoule à environ 200 m au Nord de la zone d’étude, à une cote approximative de      

+100 NGF. 

 

 

Les photographies suivantes illustrent le terrain tel qu’il était lors de nos investigations. 

 

 
Photographie de la partie Est de la zone d’étude (18/10/2021) 
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Photographie de la partie Ouest de la zone d’étude (18/10/2021) 
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2.2.2. Contexte géologique 

 

D’après notre expérience locale et la carte géologique de GUISE à l’échelle 1/50000, le site 

serait constitué, sous une faible épaisseur de terre arable, par la succession suivante, de haut 

en bas : 

 Des formations superficielles hétérogènes caractérisées par : 

 Des colluvions majoritairement limoneux (notées CV), 

 Des alluvions anciennes caractérisées par des graviers siliceux (notées Fy1), 

 Des limons loessiques (notés LP). 

 Le substratum daté du Turonien supérieur, caractérisé par de la craie blanche ou grise 

à silex et pouvant contenir des intercalations marneuses (noté c3c).  

 

 

Source : infoterre.gouv.fr 

 

ZONE 

D’ETUDE 
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2.2.3. Risques naturels 

 

D’autre part, les cartes des aléas (inondation, sismicité, cavités, glissement, 

retrait/gonflement) et/ou les plans de prévention des risques indiquent que : 

 

- Le secteur de Flavigny-le-Grand-et-Beaurain est situé en zone de sismicité 1 (aléa 

très faible). 

 

- Aucune cavité ou glissement de terrain n’a été signalé sur la commune de 

Flavigny-le-Grand-et-Beaurain selon le BRGM.  

 

- Le terrain est situé en zone d’aléa faible vis-à-vis de l’exposition au retrait 

gonflement des argiles. 

 

- La parcelle est située en zone potentiellement sujettes aux débordement de nappe, 

d’après le BRGM. 

 

 
Source : géorisques.gouv.fr 

 

- La commune de Flavigny-le-Grand-et-Beaurain est soumise à un Plan de 

Prévention des Risques naturels vis-à-vis de l’aléa inondation, approuvé le 

09/07/2010. Celui-ci indique la zone d’étude est situé hors zone réglementée.  

 

ZONE 

D’ETUDE 
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3. Description du projet 

D’après les documents cités au paragraphe 2.1 et les informations fournies par le client, il est 

prévu la mise en place d’un projet d’exhaussement de terres agricoles sur un terrain d’environ 

9.38 ha. 

 

Cette zone d’exhaussement de terres agricoles pourra présenter une hauteur d’environ 9.5 m 

au plus défavorable avec des pentes de 3H/2V à 4H/1V. 

 

Les matériaux constitutifs de cet exhaussement sont des matériaux crayeux issus de 

l’extension de l’ISDND. 

 

La stabilité des talus est vérifiée au droit de 2 profils.   

 

 
 

Plan de la zone d’exhaussement avec localisation des 2 profils étudiés 

 

 
Profil AA’ 

 

 

 

A 

A’ 

B 

B’ 

A A’ 



Ginger CEBTP - Agence de REIMS 

Affaire : WIEGE-FATY (02)   

Projet d’exhaussement de terres agricoles – G5  

 

 

Dossier : NRE6.L.027  25/03/2022   Page 12/36 

 
E160-2 version 3 

du 10/08/2016 

 

 
Profil BB’ 

 

 

 

3.1. Mission Ginger CEBTP 

 

La mission de Ginger CEBTP est conforme au contrat n° NRE6.L.0063 du 06/07/2021. 

 

Il s’agit de vérifier la stabilité des talus au droit du projet d’exhaussement de terres agricoles 

sur la commune de WIEGE-FATY (02), selon une mission de diagnostic géotechnique (G5) 

conforme à la norme AFNOR NF P 94-500 de novembre 2013 sur les missions d’ingénierie 

géotechnique.  

 

Notre mission comprend :  

- La vérification de deux profils par modélisation (TALREN) suivant les coupes 

fournis par l’entreprise Point par Points. 

- La vérification des tassements. 

- La vérification du non-poinçonnement du remblai. 
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4. Investigations géotechniques 

4.1. Préambule 

 

Les moyens de reconnaissance et d’essais ont été définis par Ginger CEBTP en accord avec 

le client. 

 

Ces investigations ont toutes été réalisées en Octobre 2021. 

 

4.2. Implantation et nivellement 

 

L’implantation des sondages et essais in situ figure sur le plan joint en annexe 2.  

 

L’altitude des têtes de sondage, relevés au GPS, correspond au niveau du TN au moment 

des investigations.  

 

4.3. Sondages, essais et mesures in situ 

Les investigations suivantes ont été réalisées (Octobre 2021) : 

 

Type de sondage Quantité Noms Prof. / TN 

Sondage semi-destructif à la tarière Ø 63 mm 

sans essais pressiométriques 
10 TA1 à TA10 6.0 m 

Sondage semi-destructif à la tarière Ø 63 mm 

avec essais pressiométriques 
10 SP1 à SP10 9.0 m 

Exécution d’essais pressiométriques. 

Norme NF EN ISO 22476-4 
60  

 

 

 

La profondeur des sondages est conforme à celle définie au contrat. 
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Les coupes des sondages sont présentées en annexe 3 où l’on trouvera en particulier les 
renseignements décrits ci-après : 
 

 Sondage pressiométrique : 

 Coupe approximative des sols, 

 Résultats des essais pressiométriques. 

 

 Essais pressiométriques : 

 Module pressiométrique :  EM (MPa), 

 Pression limite nette :  pl* (MPa), 

 Pression de fluage nette  pf* (MPa), 

 Rapport EM/pl*. 

 

 

Les résultats précédents sont reportés sur les coupes de sondages en fonction de la 

profondeur. 

 

Nota : Les feuilles de sondages peuvent également contenir des informations 

complémentaires dont les niveaux d’eau éventuels, les pertes de fluide d’injection, les 

incidents de forage, etc…  

 

4.4. Essais en laboratoire 

Les essais suivants ont été réalisés dans le cadre de cette mission : 

 

Identification des sols Nombre Norme 

Essai de compactage à l’essai Proctor Normal 3 NF P94-093 

Caractéristiques mécaniques Nombre Norme 

Cisaillement direct consolidé lent (CD) 3 NF P94-071.1 

 

Nota : Les prélèvements d’échantillons sont la propriété du client. Ils seront conservés 

pendant un mois à compter de l’envoi du rapport. S’il le souhaite, le client pourra donc soit 

récupérer ses prélèvements, soit demander à ce qu’ils soient conservés. A défaut de 

demande expresse, les prélèvements seront mis au rebut. 
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Les essais suivants ont été réalisés au niveau des futures subdivision D1 et D2, 

correspondant au matériaux à stocker (rapport Ginger CEBTP NRE6.L012 – Ind 2) : 

 

Identification des sols Nombre Norme 

Teneur en eau pondérale W 6 NF P94-050 

Analyse granulométrique par tamisage 6 NF P94-056 

Valeur au bleu du sol (VBS) 6 NF P94-068 

Classification des sols (GTR) 6 NF P11-300 

Caractéristiques mécaniques Nombre Norme 

Cisaillement direct consolidé lent (CD) 4 NF P94-071.1 
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5. Synthèse des investigations 

5.1. Modèle géologique général 

 

 

5.1.1. Lithologie 

 

Il est à noter que la profondeur des formations est donnée par rapport au terrain naturel tel 

qu’il était au moment de nos reconnaissances en Octobre 2021. 

 

L’analyse et la synthèse des résultats des investigations réalisées ont permis de dresser la 

coupe géotechnique schématique suivante : 

 

Formation n°0 : Terre arable. 

 

Epaisseur de cette formation : 0.2 à 0.3 m de profondeur. 

 

Formation n°1 : Limons bruns, pouvant être argileux ou légèrement sableux. Cette 

formation peut être absente sur certaines zones du terrain.  

 

Profondeur de la base : 0.4 à 4.5 m de profondeur. 

 

Caractéristiques géomécaniques (21 essais) : 

 Pression limite (pl) : 0.45 à 0.96 MPa, 

 Module pressiométrique (EM) : 4.6 à 16.6 MPa. 

 

Cette formation est classée A1 à A2, selon le GTR. 

 

Formation n°2 : Limons / limons sableux / sables à silex beiges / bruns.  

 

Profondeur de la base : 3.0 à > 10.0 m de profondeur (base de nos sondages). 

 

Caractéristiques géomécaniques (25 essais) : 

 Pression limite (pl) : 0.30 à 1.82 MPa, 

 Module pressiométrique (EM) : 3.5 à 24.3 MPa. 
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Formation n°3 : Craie beige à blanche à silex, non identifiée sur l’ensemble de nos 

sondages. 

 

Profondeur de la base : au-delà de 9.0 m (profondeur maximale investiguée). 

 

Caractéristiques géomécaniques (14 essais) : 

 Pression limite (pl) : 0.33 à 2.66 MPa, 

 Module pressiométrique (EM) : 3.0 à 34.0 MPa. 

 

 

Le tableau suivant synthétise les caractéristiques géo-mécaniques des 

formations rencontrées : 

 

Remarque : 

Nous rappelons qu’il n’est pas toujours évident de distinguer les variations horizontales et/ou 

verticales éventuelles, inhérentes aux changements de faciès, compte tenu de la surface 

investiguée par rapport à celle concernée par le projet. De ce fait, les caractéristiques 

indiquées précédemment ont un caractère représentatif mais non absolu. 

 

 

 

   Pl* (MPa) EM (MPa) 

Formation / type de sol 

Profondeur 

de la base 

(m) 

Nombre 

d'essais 
Min Max 

Moyenne 

géométrique 
Min Max 

Moyenne 

harmonique 

1 – Limons 0.4 à 4.5 21 0.45 0.96 0.63 4.6 16.6 6.5 

2 – Limons / limons 

sableux / sables à silex 
3.0 à > 10.0 25 0.30 1.82 0.88 3.5 24.3 8.2 

3 – Craie à silex > 9.0 14 0.33 2.66 1.28 3.0 34.0 14.0 
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5.1.2. Caractéristiques physiques des sols (essais laboratoire réalisés dans le 

cadre du rapport Ginger CEBTP NRE6.L.012 – Ind 2) 

 

Dans le tableau ci-dessous sont reportés les résultats des essais d’identification sur matériaux 

non rocheux des échantillons prélevés au niveau des futures subdivision D1 et D2 (rapport 

Ginger CEBTP NRE6.L012 – Ind 2) : 

 

Légende : 

W : Teneur en eau pondérale 

VBS    : Valeur au Bleu du Sol 

GTR  : Guide des Terrassements Routiers 

 

D’après le GTR, ces matériaux, de classe A2 voire A1, correspondent à des limons / 

limons argileux peu plastiques à très plastiques. Ces sols changent brutalement de 

consistance pour de faibles variations de teneur en eau. 

 

Dans le tableau ci-dessous sont reportés les résultats des essais de cisaillement rectiligne 

direct : 

 

 

 

 

 

Légende : 

φ’ / C’ : Angle de frottement et cohésion effectifs 

 

Référence 

échantillon 
Formation  

Prof. (m) 

échantillon 
W (%) VBS 

Tamisat 

< 2 mm 

(%) 

Tamisat 

< 80 µm 

(%) 

IPI 
Classe 

G.T.R. 

PM11 1 – Limons 0.2 – 2.0 17.6 2.52 99.7 76.0  - A2 

PM13 1 – Limons 0.0 – 2.0 18.7 2.96 99.9 85.5  - A2 

PM15 1 – Limons 0.0 – 2.1 19.1 3.03 98.3 75.5 - A2 

PM17 1 – Limons 0.0 – 2.0 21.5 2.61 100.0 95.2 - A2 

PM19 1 – Limons 0.8 – 1.5 22.4 2.94 100.0 97.2 - A2 

PM20 1 – Limons 0.0 – 2.0 25.6 2.03 98.9 75.5 - A1 

Sondage 
Formation / type de 

sol 

Prof. (m) 

échantillon 

Cisaillement CD 

φ’ (°) C’ (kPa) 

SC2 1 – Limons 2.00 à 2.20 30 12 

SC2 1 – Limons 2.50 à 2.65 32 6 

SC1 2 – Limons argileux 4.15 à 4.30 35 5 

SC2 3 – Craie à silex 6.70 à 7.00 28 65 
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Les densités humides et teneur en eaux des matériaux à l’état naturel (avant essai), sont les 

suivantes : 

 

N° du 

carottage 

Formation – nature du 

sol 

Profondeur 

(m) 

Masse volumique 

humide (kg / m3) 

Teneur en 

eau 

W (%) 

SC2 1 – Limons 2.00 à 2.20 1843 17.1 

SC2 1 – Limons 2.50 à 2.65 1805 16.3 

SC1 2 – Limons argileux 4.15 à 4.30 1841 22.2 

SC2 3 – Craie à silex 6.70 à 7.00 1742 15.4 

 

 

5.1.3. Caractéristiques physiques des sols (essais laboratoire réalisés dans le 

cadre de cette mission) 

 

Ces essais ont été réalisés sur les échantillons prélevés dans le cadre du projet 

d’exhaussement de terres agricoles sur la commune de WIEGE-FATY (rapport Ginger 

CEBTP NRE2.L.012 – Ind 2) et qui correspondront en partie au matériaux stockés. 

 

Dans le tableau ci-dessous sont reportés les résultats des essais mécaniques sur matériaux 

non rocheux : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le tableau ci-dessous sont reportés les résultats des essais de cisaillement rectiligne 

direct sur échantillons compactés à l’énergie Proctor : 

 

 

 

 

Légende : 

φ’ / C’ : Angle de frottement et cohésion effectifs 

 

 

Référence 

échantillon 
Formation  

Prof. (m) 

échantillon 

Proctor Normal 

Wnat 

(%) 

WOPN 

(%) 

S1 1 - Limons 0.0 – 2.0 19.1 17.3 

S2 1 - Limons 0.5 – 2.0 20.1 17.1 

S3 1 - Limons sableux 0.5 – 2.0 20.8 17.2 

Sondage Formation  
Prof. (m) 

échantillon 

Cisaillement CD 

φ’ (°) C’ (kPa) 

S1 1- Limons 0.0 – 2.0 33 14 

S2 1 - Limons 0.5 – 2.0 33 12 

S3 1 - Limons sableux 0.5 – 2.0 30 16 
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5.2. Contexte hydrogéologique général 

 

Aucun niveau d’eau n’a été relevé au droit de nos sondages (Octobre 2021).  

 

D’après l’étude de qualification géologique et hydrogéologique réalisée par AGC 

Environnement, la nappe serait située à grande profondeur. 

 

 

Il est à noter, par ailleurs, que le régime hydrogéologique peut varier en fonction de la saison 

et de la pluviométrie. Cette absence de niveau d’eau est donc à considérer à un instant 

donné. 

 

Il peut exister des circulations d’eau anarchiques / ponctuelles qui n’ont pas été détectées par 

les sondages. 
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6. Vérification de la stabilité des talus  

6.1. Généralités 

 

Le projet envisage un exhaussement de terres agricoles avec des matériaux crayeux.   

 

Par rapport au TN actuel, l’aménagement de cette zone créera un remblai de 9.5 m de 

hauteur au plus défavorable. 

 

 

6.2. Profils étudiés 

 

La stabilité des talus en déblai sera étudiée et vérifiée au niveau de 2 profils (coupe AA’ et 

coupe BB’) 

 

 

 
 

Positionnement des 2 profils étudiés  

 

A 

A’ 

B’ 

B 
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6.3. Caractéristiques des sols en place 

Pour les calculs, nous avons considéré des paramètres de sol à long terme (cohésion et 

angle de frottement effectifs). 

 

Le tableau suivant donne pour chaque formation les profondeurs ainsi que les paramètres à 

long terme que nous avons retenus au terme des analyses et tests en laboratoire (auxquels 

nous avons appliqué un coefficient de sécurité), ainsi que ceux que nous avons estimés 

d’après notre connaissance des formations du secteur : 

 

Formation 
Profondeur  

d 

(kN/m3) 

long terme  

 
φ' (°) C’ (kPa) 

Remblais d’apport 

(soigneusement mis en 

œuvre) 

Sur environ 9.5 m de 

hauteur /TN au plus 

défavorable 

18 25 10 

Limons   De 0.0 à 4.0 m 18 30 8 

Limons / limons sableux / 

sables à silex 
De 4.0 à 8.0 m 18 20 6 

Craie à silex 
Au-delà de  

8.0  m/TN 
18 25 60 

 

Pour des raisons géométriques liées au logiciel TALREN, en fonction des cas et de 

l’orientation des différents talus à vérifier, le profil sera parfois inversé.  

 

6.4. Avis sur la réutilisation des matériaux du site en remblai  

Les matériaux du site, le plus souvent de classe GTR A1 et A2 pour les limons de surface 

(formation n°1), étaient dans des états hydriques th à m (très humide à moyen) lors de nos 

investigations.  

 

 

D’après le GTR, ces matériaux dans un état hydrique th sont inutilisables. 

 

D’après le GTR, seuls les matériaux A1 et A2 dans un état hydrique m au minimum pourront 

être réutilisés en remblai, pour des hauteurs comprises entre 5 et 10 m. 

 

Les matériaux dans un état hydrique h devront être soit aérés soit traités. 

 

Ces matériaux limoneux sont sensibles à l’eau et leur condition de réemploi dépendront 

fortement des conditions météorologiques et de leur exposition à l’eau.  
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L’épaisseur de chacune des couches mises en œuvre ne dépassera pas les valeurs limites 

indiquées dans les recommandations GTR, en tenant compte de la classe de sol et du type 

d’engin de compactage utilisé. 

 

Un contrôle régulier sera nécessaire au fur et à mesure de l’avancement de l’élévation du 

remblai. Ce contrôle est à prévoir à chaque couche unitaire d’apport, et au minimum tous les 

mètres d’épaisseur. Les critères de réception du remblai par essais à la plaque  60 cm, 

selon le mode opératoire du L.C.P.C., devront être :  

 un module EV2 ≥ 30 MPa, 

 EV2/EV1 ≤ 2. 

 

Ginger CEBTP se tient à la disposition du maître d’œuvre ou de l’entreprise pour la réalisation 

des essais de contrôle à tout stade de l’exécution. 

6.5. Vérification de la stabilité du sol d’assise au droit de la zone 

d’exhaussement 

6.5.1. Vérification du non poinçonnement des sols d’assise  

 

 

 
 

Pour la suite des calculs, nous avons retenu un sol support du remblai constitué par des 

limons de moyenne compacité jusqu’à 4.0 m de profondeur/TN (formation n°1), puis des 

limons / sables à silex de moyenne compacité à bonne compacité jusqu’à 8.0 m de 

profondeur/TN, puis le substratum crayeux. 



Ginger CEBTP - Agence de REIMS 

Affaire : WIEGE-FATY (02)   

Projet d’exhaussement de terres agricoles – G5  

 

 

Dossier : NRE6.L.027  25/03/2022   Page 24/36 

 
E160-2 version 3 

du 10/08/2016 

On pourra estimer dans ces matériaux, à l’aide de la corrélation de Baguelin, une valeur de 

cohésion non drainée Cu de l’ordre de 70 kPa (Cu = 0.66* pl0.75 avec pl = 500 kPa) 

 

 

 
 
Avec cu : cohésion moyenne dans les déchets 

          : Poids volumique du remblai 

         HR : Hauteur du remblai  

          q : charge de trafic (= 10 kPa) 

 

 

D’après les informations transmises, la hauteur des remblais est d’environ 9.5 m au plus 

défavorable. 

 

En considérant une densité de l’ordre de 18 kN/m3, il vient une surcharge maximale de       

171 kN/m² pour une hauteur de remblai d’apport de 9.5 m. 

 

La valeur minimale de sécurité F recherchée est de 1.5, la stabilité du remblai vis-à-vis du 

poinçonnement est donc assurée (F = 1.98). 

 

 

6.5.2. Tassements du sol support liés au poids des remblais 

 

En retenant une densité de l’ordre de 18 kN/m3 pour des matériaux crayeux issue de 

l’extension de l’ISDND, le poids du remblai amènera des surcharges d’environ 171 kPa qui 

entraîneront des tassements.  

  

Le tassement a été calculé suivant la formule suivante : 

S =    

 

Il a été pris en compte les données suivantes : 

 

Formation Epaisseur (m) EM (MPa) 
Coefficient 

rhéologique α 

Tassement 

estimé dans la 

couche (cm) 

1 - Limons 4.0 6.5 0.5 ~ 5 

2 – Limons / 

limons sableux / 

sables à silex 

4.0 8.2 0.5 ~ 4 

3 - Craie > 2.0 14.0 0.5 ~ 1 



Ginger CEBTP - Agence de REIMS 

Affaire : WIEGE-FATY (02)   

Projet d’exhaussement de terres agricoles – G5  

 

 

Dossier : NRE6.L.027  25/03/2022   Page 25/36 

 
E160-2 version 3 

du 10/08/2016 

 

La mise en œuvre de remblais sur une hauteur de 9.5 m /TN, pourra entraîner des 

tassements de l’ordre de 10 cm.  

 

Le contrôle de la hauteur maximale de l’exhaussement doit donc être réalisée en tenant 

compte de la déformation du sol support, et des ajustements en phase d’exploitation 

ainsi que l’acceptation des tassements. 

 

Ces tassements important pourront entrainer la création d’une cuvette de tassement 

entrainant l’accumulation d’eau lors d’intempéries.  

 

Il sera donc nécessaire de prévoir un système de drainage correctement dimensionné. Il 

permettra de collecter les eaux et de les évacuer vers un exutoire adapté (cf. DTU 20.1). 

 

6.6. Vérification des talus au niveau des profils AA’ et BB’ 

 

6.6.1.1. Principes de calculs 

 

Les études de stabilité ont été réalisées par modélisation informatique à l’aide du logiciel 

TALREN 5 de Terrasol (version 5.2.5). 

 

Pour ce faire, le logiciel utilise la méthode de Bishop, pour des surfaces de rupture supposées 

circulaires, qui est l’une des méthodes habituellement utilisées pour le calcul de stabilité des 

talus.  

 

La stabilité d’un talus peut être appréhendée grâce au calcul du coefficient de sécurité F du 

talus. Ce coefficient est défini comme le rapport entre la somme des forces résistantes sur 

celle des forces motrices. 

 

La méthode de calcul consiste, à partir des données géométriques du terrain actuel et des 

talus à créer communiqués par Points par Points, à rechercher la surface de glissement 

correspondant à un coefficient de sécurité minimal. 

 

Pour pallier aux différentes incertitudes, nous considérons que la sécurité est assurée de 

façon satisfaisante à long terme lorsque le coefficient de sécurité (Fmin) est supérieur à 1.5 et 

à court terme lorsque le coefficient de sécurité (Fmin) est supérieur à 1.3 (coefficients de 

pondération pris égaux à 1). 

 



Ginger CEBTP - Agence de REIMS 

Affaire : WIEGE-FATY (02)   

Projet d’exhaussement de terres agricoles – G5  

 

 

Dossier : NRE6.L.027  25/03/2022   Page 26/36 

 
E160-2 version 3 

du 10/08/2016 

Rappel du modèle lithologique considéré : 

 

Formation 
Profondeur  

d 

(kN/m3) 

long terme  

 
φ' (°) C’ (kPa) 

Remblais d’apport 

(soigneusement mis en 

œuvre) 

Sur environ 9.5 m de 

hauteur /TN au plus 

défavorable 

18 25 10 

Limons   De 0.0 à 4.0 m 18 30 8 

Limons / limons sableux / 

sables à silex 
De 4.0 à 8.0 m 18 20 6 

Craie à silex 
Au-delà de  

8.0  m/TN 
18 25 60 

 

 

6.6.2. Vérification de la stabilité au glissement du Profil AA’ (Talus Est) 

 

6.6.2.1. Géométrie du profil retenu 

 

Les profils de référence ont été établis selon la coupe AA’ qui traverse la zone 

d’exhaussement de l’Ouest à l’Est.   

 

 
Plan général de la zone d’exhaussement 
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Profil AA’ 

 

6.6.2.2. Résultats 

 

A partir des éléments précédents et des résultats de nos sondages, on obtient ainsi le profil 

suivant après mise en place du remblai :  

 

 

Profil AA’  

 

Les résultats de la modélisation pour le talus Est, taillé en 4H/1V, donne un coefficient de 

sécurité F = 2.71, ce qui signifie un talus stable à long terme (f > 1.5). 

 

 

Talus 4H/1V 
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6.6.3. Vérification de la stabilité au glissement du Profil A’A (Talus Ouest) 

 

6.6.3.1. Géométrie du profil retenu 

 

Les profils de référence ont été établis selon la coupe AA’ qui traverse la zone 

d’exhaussement de l’Ouest à l’Est.   

 

 
Plan général de la zone d’exhaussement 

 

 
Profil A’A 

 

 

Talus 3H/2V 
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6.6.3.2. Résultats 

 

A partir des éléments précédents et des résultats de nos sondages, on obtient ainsi le profil 

suivant après mise en place du remblai :  

 

 

Profil A’A  

 

Les résultats de la modélisation pour le talus Ouest, taillé en 3H/2V, donne un coefficient de 

sécurité   F = 1.63, ce qui signifie un talus stable à long terme (f > 1.5). 

 



Ginger CEBTP - Agence de REIMS 

Affaire : WIEGE-FATY (02)   

Projet d’exhaussement de terres agricoles – G5  

 

 

Dossier : NRE6.L.027  25/03/2022   Page 30/36 

 
E160-2 version 3 

du 10/08/2016 

6.6.4. Vérification de la stabilité au glissement du Profil BB’ (talus Sud) 

 

6.6.4.1. Géométrie du profil retenu 

 

Les profils de référence ont été établis selon la coupe BB’ qui traverse la zone 

d’exhaussement du Nord au Sud.   

 

 
Plan général de la zone d’exhaussement 

 

 

 

 
Profil BB’ 

 

 

Talus Sud 4H/1V 
Talus Nord 4H/1V 
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6.6.4.2. Résultats 

 

A partir des éléments précédents et des résultats de nos sondages, on obtient ainsi le profil 

suivant après mise en place du remblai :  

 

 

Profil BB’ 

 

Les résultats de la modélisation pour le talus Sud, taillé en 4H/1V, donne un coefficient de 

sécurité   F = 3.28, ce qui signifie un talus stable à long terme (f > 1.5). 
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6.6.5. Vérification de la stabilité au glissement du Profil B’B (talus Nord) 

 

6.6.5.1. Géométrie du profil retenu 

 

Les profils de référence ont été établis selon la coupe BB’ qui traverse la zone 

d’exhaussement du Nord au Sud ainsi qu’avec le profil altimétrique issue des données du site 

géoportail.fr afin de caractériser la pente présente au Nord de la zone jusqu’au niveau de la 

Voie Verte. 

 

 
Plan général de la zone d’exhaussement 

 

 

 

 
Profil BB’ 

 

Talus Sud 4H/1V 
Talus Nord 4H/1V 
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Profil altimétrique issue du site Géoportail.fr 

 

 

Compte tenu de l’absence de sondages réalisés dans le bois présent au Nord et de la carte 

géologique du secteur, nous prenons l’hypothèse de la présence, au niveau du talus du bois, 

de formations alluvionnaires grossières sur environ 0 à 5 m d’épaisseur surmontant le 

substratum crayeux. Les caractéristiques retenus pour ces alluvions sont les suivantes : 

 

Formation d 

(kN/m3) 

long terme  

 
φ' (°) C’ (kPa) 

Alluvions grossières 18 30 0 

 

C C’ 

C’ 

C 
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6.6.5.2. Résultats 

 

A partir des éléments précédents et des résultats de nos sondages, on obtient ainsi le profil 

suivant après mise en place du remblai :  

 

  

Profil B’B 

 

Les résultats de la modélisation pour le talus Nord, taillé en 4H/1V, donne un coefficient de 

sécurité   F = 2.73, ce qui signifie un talus stable à long terme (f > 1.5). 
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Profil B’B 

 

Les résultats de la modélisation vis-à-vis du talus naturel du Bois de la Fosse Jean Rossard 

présent au Nord donne un coefficient de sécurité   F = 1.98, ce qui signifie un talus stable à 

long terme (f > 1.5). 
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7. Observations majeures 

La stabilité générale de la zone d’exhaussement projetée apparaît stable à long terme.  

 

Ces calculs ne sont valables qu’à condition de réaliser le remblai dans les règles de l’art. 

 

La stabilité au niveau du Bois de la Fosse Jean Rossard a été vérifiée à partir 

d’hypothèses, seule la réalisation de sondages dans ce secteur et la réalisation d’un 

profil altimétrique peut permettre de confirmer les hypothèses prises.  

 

Les conclusions du présent rapport ne sont valables que sous réserve des conditions 

générales des missions géotechniques de l’Union Syndicale Géotechnique fournies en 

annexe 1 (norme NF P94-500 de novembre 2013). 

 

Nous rappelons que cette étude a été menée dans le cadre d’un diagnostic géotechnique 

(G5), conformément à la norme NF P94-500 de novembre 2013. 
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ANNEXE 1 – NOTES GENERALES SUR LES MISSIONS 

GEOTECHNIQUES 

 

 

 Classification des missions types d’ingénierie géotechnique, 

 Schéma d’enchaînement des missions types d’ingénierie géotechnique. 
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ENCHAINEMENT DES MISSIONS D’INGENIERIE GEOTECHNIQUE 
Extrait de la norme AFNOR sur les MISSIONS D’INGENIERIE GEOTECHNIQUE (NF P 94-500 - version de Novembre 2013) 
 

Enchaînement 
des missions 

G1 à G4 

Phases de 
la maîtrise 
d'œuvre 

Mission d'ingénierie 
géotechnique (GN)  

et Phase de la mission 

Objectifs à atteindre 
pour les ouvrages 

géotechniques 

Niveau de 
management des 

risques 
géotechniques 

attendu 

Prestations 
d'investigations 
géotechniques 

à réaliser 

Étape 1 : Étude 
géotechnique 
préalable (G1) 

 Étude géotechnique préalable (G1) 

Phase Étude de Site (ES) 
Spécificités 
géotechniques 
du site 

Première 
identification 
des risques 
présentés 
par le site 

Fonction 
des données 
existantes et 
de la complexité 
géotechnique 

Étude 
préliminaire, 
esquisse, 
APS 

Étude géotechnique préalable (G1) 

Phase Principes Généraux 
de Construction (PGC) 

Première adaptation 
des futurs ouvrages 
aux spécificités 
du site 

Première 
identification 
des risques 
pour les futurs 
ouvrages 

Fonction 
des données 
existantes et 
de la complexité 
géotechnique 

Étape 2 : Étude 
géotechnique 
de conception 
(G2) 

APD/AVP Étude géotechnique de conception (G2) 

Phase Avant-projet (AVP) 
Définition et 
comparaison 
des solutions 
envisageables 
pour le projet 

Mesures 
préventives pour 
la réduction des 
risques identifiés, 
mesures  
correctives 
pour les risques 
résiduels avec 
détection au plus 
tôt de leur 
survenance 

Fonction du site 
et de la 
complexité 
du projet (choix 
constructifs) 

PRO Étude géotechnique de conception (G2) 

Phase Projet (PRO) 
Conception et 
justifications du projet 

Fonction du site 
et de la 
complexité 
du projet (choix 
constructifs) 

DCE/ACT Étude géotechnique de conception (G2) 

Phase DCE / ACT 
Consultation sur 
le projet de base / 
Choix de l'entreprise 
et mise au point du 
contrat de travaux 

 

Étape 3 : 
Études 
géotechniques 
de réalisation  
(G3/G4) 

 À la charge 
de l'entreprise 

À la charge 
du maître 
d'ouvrage 

   

EXE/VISA Étude et suivi 
géotechniques 
d'exécution (G3)  

Phase Étude (en 
interaction avec 
la phase Suivi) 

Supervision 
géotechnique 
d'exécution (G4) 

Phase Supervision 
de l'étude 
géotechnique 
d'exécution (en 
interaction avec la 
phase Supervision 
du suivi) 

Étude d'exécution 
conforme aux 
exigences du projet, 
avec maîtrise 
de la qualité, du délai 
et du coût 

Identification des 
risques résiduels, 
mesures 
correctives, 
contrôle du 
management des 
risques résiduels  
(réalité des 
actions, vigilance, 
mémorisation, 
capitalisation des 
retours 
d'expérience) 

Fonction 
des méthodes 
de construction et 
des adaptations 
proposées si des 
risques identifiés 
surviennent 

DET/AOR Étude et suivi 
géotechniques 
d'exécution (G3) 

Phase Suivi 
(en interaction 
avec la phase 
Étude) 

Supervision 
géotechnique 
d'exécution (G4) 

Phase Supervision 
du suivi 
géotechnique 
d'exécution (en 
interaction avec la 
phase Supervision 
de l’étude) 

Exécution 
des travaux en toute 
sécurité et en 
conformité avec 
les attentes 
du maître d'ouvrage 

Fonction 
du contexte 
géotechnique 
observé et du 
comportement 
de l’ouvrage et 
des avoisinants 
en cours 
de travaux 

À toute étape 
d'un projet ou 
sur un ouvrage 
existant 

Diagnostic Diagnostic géotechnique (G5) Influence d'un 
élément 
géotechnique 
spécifique sur  
e projet ou sur 
l'ouvrage existant 

Influence 
de cet élément 
géotechnique 
sur les risques 
géotechniques 
identifiés 

Fonction 
de l'élément 
géotechnique 
étudié 
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CLASSIFICATION DES MISSIONS TYPES D’INGENIERIE GEOTECHNIQUE 
Extrait de la norme AFNOR sur les MISSIONS D’INGENIERIE GEOTECHNIQUE (NF P 94-500 - version de Novembre 2013) 

 

L’enchaînement des missions d’ingénierie géotechnique (étapes 1 à 3) doit suivre les étapes de conception et de réalisation de tout projet 
pour contribuer à la maîtrise des risques géotechniques. Le maître d’ouvrage ou son mandataire doit faire réaliser successivement chacune 
de ces missions par une ingénierie géotechnique. Chaque mission s’appuie sur des données géotechniques adaptées issues 
d’investigations géotechniques appropriées. 

ÉTAPE 1 : ÉTUDE GÉOTECHNIQUE PRÉALABLE (G1) 

Cette mission exclut toute approche des quantités, délais et coûts d’exécution des ouvrages géotechniques qui entre dans le cadre de la mission 

d’étude géotechnique de conception (étape 2). Elle est à la charge du maître d’ouvrage ou son mandataire. Elle comprend deux phases : 

Phase Étude de Site (ES) 

Elle est réalisée en amont d’une étude préliminaire, d’esquisse ou d’APS pour une première identification des risques géotechniques d’un site. 

— Faire une enquête documentaire sur le cadre géotechnique du site et l’existence d’avoisinants avec visite du site et des alentours. 

— Définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les 

résultats. 

— Fournir un rapport donnant pour le site étudié un modèle géologique préliminaire, les principales caractéristiques géotechniques et une 

première identification des risques géotechniques majeurs. 

Phase Principes Généraux de Construction (PGC) 

Elle est réalisée au stade d’une étude préliminaire, d’esquisse ou d’APS pour réduire les conséquences des risques géotechniques majeurs 

identifiés. Elle s’appuie obligatoirement sur des données géotechniques adaptées. 

— Définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les 

résultats. 

— Fournir un rapport de synthèse des données géotechniques à ce stade d’étude (première approche de la ZIG, horizons porteurs potentiels, 

ainsi que certains principes généraux de construction envisageables (notamment fondations, terrassements, ouvrages enterrés, améliorations de 

sols). 

ÉTAPE 2 : ÉTUDE GÉOTECHNIQUE DE CONCEPTION (G2) 

Cette mission permet l’élaboration du projet des ouvrages géotechniques et réduit les conséquences des risques géotechniques importants 

identifiés. Elle est à la charge du maître d’ouvrage ou son mandataire et est réalisée en collaboration avec la maîtrise d’œuvre ou intégrée à cette 

dernière. Elle comprend trois phases : 

Phase Avant-projet (AVP) 

Elle est réalisée au stade de l’avant-projet de la maîtrise d’œuvre et s’appuie obligatoirement sur des données géotechniques adaptées. 

— Définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les 

résultats. 

— Fournir un rapport donnant les hypothèses géotechniques à prendre en compte au stade de l’avant-projet, les principes de construction 

envisageables (terrassements, soutènements, pentes et talus, fondations, assises des dallages et voiries, améliorations de sols, dispositions 

générales vis-à-vis des nappes et des avoisinants), une ébauche dimensionnelle par type d’ouvrage géotechnique et la pertinence d’application 

de la méthode observationnelle pour une meilleure maîtrise des risques géotechniques. 

Phase Projet (PRO) 

Elle est réalisée au stade du projet de la maîtrise d’œuvre et s’appuie obligatoirement sur des données géotechniques adaptées suffisamment 

représentatives pour le site. 

— Définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les 

résultats. 

— Fournir un dossier de synthèse des hypothèses géotechniques à prendre en compte au stade du projet (valeurs caractéristiques des 

paramètres géotechniques en particulier), des notes techniques donnant les choix constructifs des ouvrages géotechniques (terrassements, 

soutènements, pentes et talus, fondations, assises des dallages et voiries, améliorations de sols, dispositions vis-à-vis des nappes et des 

avoisinants), des notes de calcul de dimensionnement, un avis sur les valeurs seuils et une approche des quantités. 

Phase DCE / ACT 

Elle est réalisée pour finaliser le Dossier de Consultation des Entreprises et assister le maître d’ouvrage pour l’établissement des Contrats de 

Travaux avec le ou les entrepreneurs retenus pour les ouvrages géotechniques. 

— Établir ou participer à la rédaction des documents techniques nécessaires et suffisants à la consultation des entreprises pour leurs études de 

réalisation des ouvrages géotechniques (dossier de la phase Projet avec plans, notices techniques, cahier des charges particulières, cadre de 

bordereau des prix et d’estimatif, planning prévisionnel). 

— Assister éventuellement le maître d’ouvrage pour la sélection des entreprises, analyser les offres techniques, participer à la finalisation des 

pièces techniques des contrats de travaux. 
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ÉTAPE 3 : ÉTUDES GÉOTECHNIQUES DE RÉALISATION (G3 et G 4, distinctes et simultanées) 

ÉTUDE ET SUIVI GÉOTECHNIQUES D’EXECUTION (G3) 

Cette mission permet de réduire les risques géotechniques résiduels par la mise en œuvre à temps de mesures correctives d’adaptation ou 

d’optimisation. Elle est confiée à l’entrepreneur sauf disposition contractuelle contraire, sur la base de la phase G2 DCE/ACT. Elle comprend deux 

phases interactives : 

Phase Étude 

— Définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les 

résultats. 

— Étudier dans le détail les ouvrages géotechniques : notamment établissement d’une note d’hypothèses géotechniques sur la base des 

données fournies par le contrat de travaux ainsi que des résultats des éventuelles investigations complémentaires, définition et dimensionnement 

(calculs justificatifs) des ouvrages géotechniques, méthodes et conditions d’exécution (phasages généraux, suivis, auscultations et contrôles à 

prévoir, valeurs seuils, dispositions constructives complémentaires éventuelles). 

— Élaborer le dossier géotechnique d’exécution des ouvrages géotechniques provisoires et définitifs : plans d’exécution, de phasage et de suivi. 

Phase Suivi 

— Suivre en continu les auscultations et l’exécution des ouvrages géotechniques, appliquer si nécessaire des dispositions constructives 

prédéfinies en phase Étude. 

— Vérifier les données géotechniques par relevés lors des travaux et par un programme d’investigations géotechniques complémentaire si 

nécessaire (le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats). 

— Établir la prestation géotechnique du dossier des ouvrages exécutés (DOE) et fournir les documents nécessaires à l'établissement du dossier 

d'interventions ultérieures sur l'ouvrage (DIUO) 

SUPERVISION GÉOTECHNIQUE D’EXECUTION (G4) 

Cette mission permet de vérifier la conformité des hypothèses géotechniques prises en compte dans la mission d’étude et suivi géotechniques 

d’exécution. Elle est à la charge du maître d’ouvrage ou son mandataire et est réalisée en collaboration avec la maîtrise d’œuvre ou intégrée à 

cette dernière. Elle comprend deux phases interactives : 

Phase Supervision de l’étude d’exécution 

— Donner un avis sur la pertinence des hypothèses géotechniques de l’étude géotechnique d’exécution, des dimensionnements et méthodes 

d’exécution, des adaptations ou optimisations des ouvrages géotechniques proposées par l’entrepreneur, du plan de contrôle, du programme 

d'auscultation et des valeurs seuils. 

Phase Supervision du suivi d’exécution 

— Par interventions ponctuelles sur le chantier, donner un avis sur la pertinence du contexte géotechnique tel qu’observé par l’entrepreneur (G3), 

du comportement tel qu’observé par l’entrepreneur de l’ouvrage et des avoisinants concernés (G3), de l’adaptation ou de l’optimisation de 

l’ouvrage géotechnique proposée par l’entrepreneur (G3). 

— donner un avis sur la prestation géotechnique du DOE et sur les documents fournis pour le DIUO. 

DIAGNOSTIC GÉOTECHNIQUE (G5) 

Pendant le déroulement d’un projet ou au cours de la vie d’un ouvrage, il peut être nécessaire de procéder, de façon strictement limitative, à 

l’étude d’un ou plusieurs éléments géotechniques spécifiques, dans le cadre d’une mission ponctuelle. Ce diagnostic géotechnique précise 

l’influence de cet ou ces éléments géotechniques sur les risques géotechniques identifiés ainsi que leurs conséquences possibles pour le projet 

ou l’ouvrage existant. 

— Définir, après enquête documentaire, un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en 

exploiter les résultats. 

— Étudier un ou plusieurs éléments géotechniques spécifiques (par exemple soutènement, causes géotechniques d’un désordre) dans le cadre 

de ce diagnostic, mais sans aucune implication dans la globalité du projet ou dans l’étude de l’état général de l’ouvrage existant. 

— Si ce diagnostic conduit à modifier une partie du projet ou à réaliser des travaux sur l’ouvrage existant, des études géotechniques de 

conception et/ou d’exécution ainsi qu’un suivi et une supervision géotechniques seront réalisés ultérieurement, conformément à l’enchaînement 

des missions d’ingénierie géotechnique (étape 2 et/ou 3). 
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ANNEXE 2 – PLAN D’IMPLANTATION 
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ANNEXE 3 – SONDAGES ET ESSAIS IN-SITU 

 

 Sondages pressiométriques SP1 à SP10. 

 Sondages à la tarière TA1 à TA10. 
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ANNEXE 4 – PROCES VERBAUX DES ESSAIS EN LABORATOIRE 

 

 

 Essais Proctor. 

 Essais de cisaillement. 
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ANNEXE 5 – DONNEES TALREN 
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